
CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
POUR L'EXPLOITATION DU PARC DES EXPOSITIONS ET DES CONGRES 

DE DIJON

Avenant n°1

Entre

La Ville de Dijon représentée par son Maire en exercice en vertu d'une délibération du Conseil 
Municipal du 27 janvier 2014, 

D'une part, 

Et

L'Association du Parc des Expositions et des Congrès dénommée « Dijon Congrexpo » ayant son 
siège social 3 boulevard de Champagne – 21 000 Dijon, représentée par Monsieur Jean Battault, son 
Président

PREAMBULE

La gestion  et  l'exploitation  du Parc des  Expositions  et  des  Congrès  de la  Ville  de Dijon,  sont 
assurées par l'Association du Parc des Expositions et des Congrès dénommée « Dijon Congrexpo » 
dans le cadre d'une convention de délégation de service public notifiée le 4 janvier 2011. Cette 
convention est établie pour une durée de sept années. 

Article 1 - Objet de l'avenant

Le présent avenant a pour objet : 

- de valider la mise à jour du programme de travaux initial défini au chapitre II par l'article 7 et  
l'annexe 2 de la convention, compte tenu des évolutions du programme initial ; 
- d'acter la non-réalisation de la maison des produits régionaux prévue initialement, par l'article 12, 
dans les locaux anciennement occupés par le service de la médecine du travail qui seront détruits ; 
- de préciser les emprises extérieures mises à la disposition de Congrexpo par la Ville afin de tenir 
compte des modifications de l'environnement urbain du parc des expositions et des congrès et les 
modalités d'entretien associées ; 
- de mettre à jour le compte d'exploitation prévisionnel.

Article 2 - Modification de l'article 3 « Périmètre de la délégation »

Le troisième alinéa de l’article 3.1 de la convention  « Prestations à la charge du délégataire » est 
modifié  comme  suit :  « travaux  de  rénovation  des  halls  1  et  2,  destruction  du  hall  3  selon  le 
descriptif et la programmation prévus à l'article 7 et à l'annexe 2 ».

Article 3 - Modification de l'article 7 « Programme »

L’article 2 de la convention est modifié comme suit : « Les travaux mis à la charge du délégataire au 
cours du présent contrat comprennent :
- la rénovation légère du hall 1 telle que définie dans l'annexe 2 ; 
- la rénovation du hall 2 (nouvelles entrées façade Sud, mises en conformité) telle que définie à 
l'annexe 2
- la démolition du hall 3.



La maison des produits régionaux ne sera pas réalisée. Les locaux anciennement occupés par le 
service de la médecine du Travail seront détruits par la Ville de Dijon. 

Afin  d'améliorer  les  fonctionnalités  de  l'équipement  et  dans  le  cadre  de  l'enveloppe  financière 
initiale dévolue aux travaux par le délégataire, il est proposé, dans le cadre du présent avenant : 

- la réalisation de travaux de raccordement de la fibre optique et de distribution VDI dans tous les 
locaux ; 
- l'installation de la vidéo surveillance et de contrôles d'accès ; 
- la prise en charge des travaux de rénovation de l'office traiteurs attenant au hall Échezeaux ; 

L'ensemble de ces travaux est défini dans l'annexe 2, et sera réalisé par le délégataire dans le cadre 
de l'enveloppe initialement fixée d'un montant maximum de 4 300 000 euros. »

Article 4 - Modification de l'article 12 « Sujétions de service public »

Le paragraphe 12.1.2 de la convention relatif à la maison des produits régionaux est supprimé. 

Article 5 - Modification de l'article 27 « Tarifs »

L’article 27 de la convention est complété comme suit :

« Les tarifs révisés devront être transmis à la Ville avant le 1er novembre de chaque année, en vue de 
leur approbation par le Conseil Municipal ». 

Article 6 - Modification de l'article 29 « Redevances à la charge du délégataire »

Le montant de cette redevance est conditionné par le versement par la Ville, au délégataire, d'une 
subvention d'investissement de 2 300 000 €, versée en trois fois selon les échéances suivantes :

• 824 479,74 € en 2012 (déjà versés)
• 956 958,99 € en 2013 (déjà versés)
• 518 561,27 € en 2014.

En contrepartie,  conformément à sa délibération du 16 décembre 2010 ainsi  qu'à la convention 
bipartite signée le 20 juillet 2011 avec la Ville,  le Conseil  général s'est engagé à verser à cette 
dernière une subvention d'investissement de 2 300 000 €. Au 1er janvier 2014, la Ville n'a toujours 
reçu aucun versement de la part du Conseil général.

Pour le cas où la subvention de 2 300 000 € ne serait pas reversée par la Ville à Congrexpo dans son 
intégralité, le montant de la redevance d'usage serait ramené à 100 000 € H.T. par an.

Article 7 - Modification des annexes 2 et 6

Pour tenir compte des mises à jour du présent avenant, les annexes 2 et 6 sont modifiées et sont 
jointes au présent avenant. 

Pour l'Association du Parc des Expositions et 
des Congrès de Dijon

Le Président, 

Pour la Ville de Dijon, 

Le Maire, 
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